
Les Banques Alimentaires, 
actrices d’une économie solidaire locale

Du champ à l’assiette
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Du champ à l’assiette 
Les Banques Alimentaires sont présentes sur l’ensemble du territoire métropolitain et en 
outre-mer, avec 79 Banques Alimentaires et 30 antennes territoriales. Grâce à plus de 7 000 
bénévoles et 600 salariés, elles accompagnent 2,6 millions de personnes en situation de préca-
rité alimentaire à travers 6 029 associations, épiceries sociales et centres communaux d’action 
sociale partenaires.

Selon leur charte associative, les objectifs des Banques Alimentaires sont :

 4 de lutter simultanément contre la précarité alimentaire et le gaspillage alimentaire ;

 4 d’utiliser l’aide alimentaire comme créatrice de lien social ;

 4 de participer à l’amélioration de l'alimentation distribuée ;

 4 de s’adapter constamment à l’évolution des besoins de nos partenaires, de la société et des 
personnes en situation de précarité, en respectant les grands objectifs de développement 
durable (ODD).

En cohérence avec ces objectifs, les Banques 
Alimentaires souhaitent garantir une aide 
alimentaire durable, plus locale et de qualité 
grâce à un lien fort avec les acteurs des terri-
toires, notamment du monde agricole.

Elles s’engagent dans une économie circu-
laire, solidaire, locale et innovante : production 
agricole solidaire, glanage, jardins partagés, 
ateliers de transformation, dispositifs itiné-
rants dans les zones rurales, achats de produits 
agricoles, valorisation des métiers agricoles, 
etc.

L’aide alimentaire pensée localement permet 
d’accroître les débouchés locaux et de proxi-
mité pour les agriculteurs, de favoriser une 
aide alimentaire de qualité et des approvision-
nement diversifiés pour les Banques Alimen-
taires. 

Les projets présentés dans ce document 
illustrent la façon dont les acteurs locaux, 
le monde agricole et celui de l’aide alimen-
taire s’associent, dans une volonté partagée 
de contribuer à créer du lien social dans les 
territoires autour de l’alimentation. Ce docu-
ment met également en lumière la diversité 
des projets des Banques Alimentaires retenus 
dans le cadre du programme Mieux Manger 
Pour Tous visant à améliorer la qualité de l’aide 
alimentaire en augmentant la part de fruits, 
légumes et produits sous label de qualité. 

Pour une aide alimentaire de qualité acces-
sible et créatrice de lien social, le réseau des 
Banques Alimentaires souhaite accélérer les 
partenariats du champ à l’assiette.
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MIEUX MANGER POUR TOUS 

Un fonds pour soutenir la transformation 
de l’aide alimentaire et la lutte contre la 
précarité alimentaire.
L’Etat a mis en place le programme “Mieux manger pour 
Tous”, un fonds pluriannuel visant à améliorer la qualité 
de l’aide alimentaire et à favoriser une alimentation 
durable. La définition des objectifs et modalités de mise 
en place de ce programme s’est effectuée dans le cadre 
du comité national de coordination de la lutte contre la 
précarité alimentaire (COCOLUPA).
En 2023, le programme était doté d’un montant de 
60 millions d’euros. Il se décline en : 

 4 un volet national, à destination des 18 associations 
nationales habilitées à l’aide alimentaire (40M€)

 4 un volet local à destination des associations de 
terrain luttant contre la précarité alimentaire 
(20 M€).

Le volet national a pour objectif d’accroître l’offre 
d’aide alimentaire en fruits, légumes, légumineuses et 
produits sous labels de qualité. Il vise à faciliter l’accès à 
des denrées plus saines et plus durables, en respectant 
la saisonnalité des produits frais et en privilégiant une 
politique en matière d’achat qui favorise les approvision-
nements de proximité et locaux. La Fédération Française 
des Banques Alimentaires a obtenu 11 millions d’euros, 
dont 90% seront destinés à l'achat de fruits, légumes 
et légumineuses pour l’approvisionnement de qualité de 
toutes les Banques Alimentaires.
Parallèlement, le volet local,  mis en œuvre par les 
services déconcentrés au niveau régional (DREETS) sur la 
base d’appels à projet, a pour objectif de développer des 
actions autour de quatre axes :

 4 le développement d’alliances locales de solidarité 
alimentaire producteurs-associations-collectivité ; 

 4 le soutien d’actions de lutte contre la précarité 
alimentaire au sein des projets alimentaires territo-
riaux (PAT) ;

 4 le soutien d’expérimentations portant la trans-
formation de l’organisation de la lutte contre la 
précarité alimentaire, dont les expérimentations en 
matière de transfert monétaire tels que des chèques 
alimentaires durables ;

 4 l’amélioration de la couverture des zones blanches 
de l’aide alimentaire. 

De nombreux projets présentés par les Banques 
Alimentaires ont été retenus et vont permettre le dévelop-
pement d’alliances locales et d’innovations pour l’amélio-
ration de la qualité de l’aide alimentaire.

Martinique La RéunionGuadeloupe

Productions Solidaires

Jardins de Campagnes Solidaires [2]

Jardins partagés

Glanage

Co-construction avec le monde agricole

Ateliers de Transformation

Transformation de fruits et légumes [10]

Transformation de produits carnés [7]

Découpe et-ou reconditionnement [4]

Transformation de pain en chapelure [2]

Ateliers de transformation en projet [20]

Des actions 
solidaires et 
locales qui 
rayonnent 
sur tout le 
territoire
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Les jardins partagés
Certaines Banques Alimentaires cultivent des jardins dont la production est redistribuée aux 
associations partenaires. Ce sont avant tout des espaces qui permettent de créer du lien social 
entre les personnes qui les entretiennent (bénévoles, personnes accueillies au sein du réseau 
des Banques Alimentaires). Composés de plantes aromatiques, fruits, légumes, ces jardins 
permettent également de sensibiliser aux enjeux de l’alimentation et de la santé, notamment sur 
l’importance des produits frais dans une alimentation équilibrée. De plus, ces espaces peuvent 
aussi être des supports pédagogiques, de formation et d’insertion à travers l'apprentissage  
et la découverte du maraîchage.

Un potager solidaire en 
permaculture porté par la Banque 
Alimentaire de l’Ardèche-Drôme
A Valence, la Banque Alimentaire a créé un potager solidaire 
“Du sol à l’assiette” entièrement en permaculture, respectueux 
du sol, des équilibres naturels et sans intrants chimiques. 

Plusieurs bénévoles ainsi qu’un professionnel du maraîchage 
entretiennent régulièrement le potager de la Banque Alimentaire 
Ardèche-Drôme : travail du sol, de la serre de 300m², semis, 
désherbage, cueillette … 

Légumes et fruits de saison y sont cultivés puis récoltés. 
Des fleurs ont également été plantées, pour embellir le jardin et 
contribuer à la pollinisation. 

La production est ensuite redistribuée aux personnes accueil-
lies dans les associations partenaires de la Banque Alimentaire 
de Valence.

Dans une logique d'économie circulaire plus vertueuse, 
ce potager solidaire répond à plusieurs objectifs : 

 4 Contribuer à l’amélioration de l’alimentation distribuée grâce 
à une production de fruits et légumes de qualité ;

 4 Créer du lien social par l’alimentation en proposant aux 
bénévoles et personnes accueillies à l’aide alimentaire de 
rompre leur isolement en participant à l’entretien et la vie du 
jardin ; 

 4 Contribuer à l’acquisition de compétences sur le maraîchage en permaculture (pratique de 
maraîchage hors sol, mise en place d’un système d’arrosage vertueux en goutte à goutte, …) ;

 4 Participer à une meilleure connaissance de la production alimentaire à travers des visites  
pédagogiques.
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Un jardin nourricier pour alimenter la Banque 
Alimentaire du Doubs

Sur le modèle du projet “Paysages Nourriciers” 
de la ville de Nantes, le service biodiversité  
de la ville de Besançon expérimente une produc-
tion maraîchère en permaculture à destina-
tion du réseau d’associations de la Banque 
Alimentaire du Doubs.

Le potager de 2000 m² destiné à cette expéri-
mentation est installé au sein de l'Orangerie 
municipale, un terrain où sont cultivés des 
plantes, fleurs et arbustes qui agrémentent 
la ville. La production maraîchère est assurée 

par un jardinier municipal ainsi que 30 agents de la ville, de la métropole ou du CCAS, qui se 
relaient bénévolement pour aider au désherbage ou à la cueillette. Grâce à cette initiative, environ 
300 kg de légumes partent chaque semaine pour panacher l'offre des aliments proposés pour 
les personnes accueillies dans les associations partenaires de la Banque Alimentaire du Doubs.

Un partenariat pour une agriculture urbaine et 
solidaire de la Banque Alimentaire de Bordeaux 
Depuis 2021, la Banque Alimentaire de 
Bordeaux a développé un partenariat avec 
Les Nouveaux Potagers, une entreprise qui 
cultive des potagers en zone urbaine.

Cette structure propose un service clé en 
main pour l’installation, l’entretien et l’ani-
mation de bacs potagers dans des locaux 
urbains (toit, terrasse, bureaux, etc.). 
A Bordeaux, la moitié de la récolte des bacs 
potagers gérés par Les Nouveaux Potagers 
est remise à la Banque Alimentaire. Depuis 
leur lancement, Les Nouveaux Potagers ont 
récolté 500 kg de légumes au profit de la 
Banque Alimentaire de Bordeaux. 

Ce partenariat permet non seulement d’améliorer la qualité des produits alimentaires distribués 
avec un apport en légumes frais, mais est également un vecteur de liens avec les différents 
publics s’occupant de l’entretien de ces potagers et venant d’horizons variés (entreprises, hôtels, 
centres d’éducation spécialisée, EHPAD, …)
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LE GLANAGE SOLIDAIRE
Le glanage consiste à récupérer des légumes et fruits encore sur pied ou au sol et non récoltés 
par le producteur suite à des difficultés techniques, comme par exemple un défaut de calibre. 
De plus en plus de Banques Alimentaires se tournent vers le glanage solidaire, une activité qui 
englobe à la fois la lutte contre le gaspillage alimentaire et la précarité alimentaire, tout en parti-
cipant à l’amélioration de la qualité de l’aide alimentaire. Ces différentes facettes sont au cœur 
de la charte du réseau des Banques Alimentaires. 

Des cueillettes solidaires chez les particuliers et les 
professionnels pour les Banques Alimentaires

L’association Cueillette solidaire, créée en 
2023, propose de passer chez les parti-
culiers et professionnels pour récolter les 
surplus de fruits et de légumes qui pourraient 
se perdre. Les récoltes sont ensuite redis-
tribuées vers des associations d’aide 
alimentaire, dont la Banque Alimentaire 
de Bourgogne avec laquelle l’association a 
développé un partenariat. 

Le même modèle existe dans le Bas-Rhin, où 
l’association Aux Arbres Citoyens organise des 

cueillettes solidaires dans des jardins ou vergers délaissés par leurs propriétaires pour lutter 
contre le gaspillage et la précarité alimentaire.

Une politique RSE audacieuse en soutien à la 
Banque Alimentaire du Gers
Face à la volonté de la Banque Alimentaire du Gers d'améliorer 
la qualité des produits distribués et l'équilibre nutritionnel, une 
convention originale a été établie en juin 2022 avec ECOCERT, 
organisme de certification de l'agriculture biologique.

Au titre de cette convention, la gouvernance d'Ecocert s'est 
engagée à affecter à la Banque Alimentaire du Gers un tiers de 
la production de la parcelle de l’entreprise mise à disposition 
des salariés du siège pour qu’ils puissent y planter des légumes. 
Ce partenariat permet  à la Banque Alimentaire de recevoir des  
légumes bio, variés et frais.  En 2022, année du démarrage du 
partenariat, la Banque Alimentaire a reçu 1,5 tonnes de légumes 
bio.
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DES PARTENARIATS NÉCESSAIRES 
AVEC LE MONDE AGRICOLE 
La construction et la pérennisation de partenariats locaux avec le monde agricole sont essentielles 
et contribuent activement à améliorer la qualité de l’aide alimentaire proposée aux personnes 
accueillies dans le réseau des Banques Alimentaires, tout en valorisant le travail et l’expertise des 
agriculteurs, agricultrices, coopératives, …. 

Dans des territoires ruraux qui présentent des enjeux d'accessibilité, ou encore au sein des terri-
toires d’outre-mer où les enjeux de santé et de souveraineté alimentaire sont très prégnants, les 
liens avec le monde agricole sont encore plus nécessaires. De nombreuses coopérations au niveau 
national et dans les territoires existent déjà avec différents acteurs (Chambres d’Agriculture, 
AMOMA, CUMA, Jardins de Cocagne, …) et sont amenées à se consolider et prendre de l’ampleur, 
particulièrement dans le contexte actuel de l’action publique, notamment à travers le programme 
Mieux Manger Pour Tous.

Des liens forts avec les 
Chambres d’Agriculture
Plusieurs projets sont déjà portés conjointement 
par les Banques Alimentaires et les Chambres 
d’Agriculture :  achats en circuit court, atelier de 
transformation partagé, aide à la prospection, … 

En Meurthe et Moselle, une charte 
pour un approvisionnement local des 
associations d'aide alimentaire 
En 2021, dans le cadre de la stratégie nationale 
de prévention et de lutte contre la pauvreté, une 
charte multipartite entre le préfet, le Conseil 
départemental, la Chambre d’Agriculture et 
la Banque Alimentaire, le Secours Populaire, 
Les Resto du Cœur, et la Soupe des Sans Abris 
à été signée. L’objectif principal était de garantir 
un approvisionnement local et de qualité pour 
ces associations. La Chambre d’Agriculture a 
apporté son soutien pour élaborer et mettre 
en place ce projet (analyse des besoins, 
recherche des fournisseurs, élaboration d’un 
bon de pré-commande, négociation pour un 
lieu de livraison unique sur le site de la Banque 
Alimentaire). Plusieurs exploitations agricoles, 
coopératives et une entreprise agro-alimentaire 
(Charal) se sont engagées dans la démarche. 
Ainsi en 2022, la Banque Alimentaire de 
Meurthe et Moselle a pu acheter avec près de 
65000 euros de subventions des produits de 
qualité auprès de ces acteurs. 

MIEUX MANGER POUR TOUS 
Un contexte de l’action public porteur 
pour l’interconnaissance et la naissance 
de synergies entre les Banques Alimen-
taires et les Chambres d'Agriculture 
La Banque Alimentaire de Bourgogne a signé 
une charte avec les quatre Chambres d’Agri-
culture de Bourgogne (Saône et Loire, Yonne, 
Nièvre et Côte d'Or) et la MSA avec pour 
objectif principal d’identifier des agriculteurs 
pour l’achat de produits, mais aussi pour le don 
volontaire (produits hors calibres, récoltes non 
ramassées) destinés aux personnes accueillies 
au sein des associations partenaires de la 
Banque Alimentaire. Pendant 3 ans ce projet 
sera d’abord conduit dans la Nièvre et l’Yonne, 
avec une volonté de répliquer cette action sur  
les autres départements bourguignons.
Dans le Gard, le contexte de l’appel à projet 
Mieux Manger Pour Tous a contribué à 
resserrer les liens entre la Banque Alimentaire 
et la Chambre d’Agriculture locale.  
Ce rapprochement  s’est matérialisé par la 
signature d’une convention pour renforcer leur 
coopération commune. Cette convention vise à 
favoriser l’interconnaissance des deux réseaux, 
à encourager l’engagement bénévole et à 
développer des synergies innovantes (partena-
riats avec des producteurs locaux pour l’achat 
programmé de récoltes, mise en exploitation 
de friches pour des réservations de cultures à 
N+l, permission de glanage …).
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Un partenariat exemplaire entre la Chambre d’Agriculture et la Banque Alimen-
taire des Mascareignes 

La Banque Alimentaire des Mascareignes a construit un partenariat fort avec la Chambre 
d’Agriculture. Ce partenariat en trois volets permet à la Banque Alimentaire d’améliorer et de 
pérenniser son approvisionnement en fruits et légumes tant en quantité qu’en qualité, tout en 
garantissant une sécurité aux agriculteurs et une possibilité de valoriser leurs productions.    

Un atelier de transformation partagé

Dans un local mis à disposition gratuitement 
par la commune et grâce au soutien financier 
de la Région et du Département, la Banque 
Alimentaire des Mascareignes a créé un 
atelier de transformation de fruits et légumes 
(cuisine, stérilisation, pasteurisation, surgé-
lation, déshydratation, traitement sous vide). 
Cette unité de transformation est également 
accessible à des agriculteurs du sud de l’île, 
regroupés par la Chambre d'Agriculture, afin 
de transformer et valoriser une partie de 
leurs productions. En contrepartie le groupe-
ment d’agriculteurs donne 500 kg par mois à 
la Banque Alimentaire, et chaque agriculteur 
offre 30 % des produits destinés à la transfor-
mation. 

Une politique d’achats pour favoriser les 
circuits courts 

En plus des dons, la Banque Alimentaire a 
développé une politique d’achats en direct 
et à prix convenu avec le groupement d'agri-
culteurs du Sud de l'île. L’achat en direct permet de favoriser les circuits courts et d’assurer 
l’équilibre nutritionnel des personnes accueillies. La Chambre d'Agriculture apporte un soutien 
logistique (ex : gestion et facturation des commandes) qui facilite cette politique d'achats. Tous les 

mois, la Banque Alimentaire des Mascareignes 
reçoit sur ses deux sites des livraisons conte-
nant cinq types de fruits et légumes différents. 
Cette politique d’achats prend de l’ampleur : 
57 tonnes ont été achetées aux agriculteurs 
en 2022, 93 tonnes en 2023 et un objectif de 
100 tonnes achetées pour 2024.

MIEUX MANGER POUR TOUS 
Chantier d’insertion et glanages solidaires 
chez les agriculteurs 
Afin d’assurer une source d'approvisionnement 
pour l’atelier de transformation et de 
développer un dispositif d’insertion par 
l’emploi, la Banque Alimentaire et la Chambre 
d’Agriculture ont élaboré un projet de glanage 
dans le cadre d’un dispositif d’insertion (ACI) 
chez les agriculteurs volontaires. Le chantier 
d’insertion composé de 6 personnes, est 
porté par une association partenaire de la 
Banque Alimentaire. Tous les jours 3 personnes 
sont chargées du glanage et de la gestion des 
dons provenant des partenaires et 3 autres 
personnes travaillent à l’unité de transformation 
pour prêter main forte à l'équipe de la 
Banque Alimentaire.
En tant que lauréat de la première édition de 
l’appel à projet Mieux Manger Pour Tous, ce 
projet bénéficie de financement nécessaire à 
son fonctionnement (38 000 € /1 an). 
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Des partenariats multiformes entre Les Agriculteurs 
ont du Cœur & les Banques Alimentaires 
Les Banques Alimentaires et l’association Les Agriculteurs ont du Cœur coopèrent pour valoriser 
la solidarité des acteurs du monde agricole, à travers différentes actions :  organisation d'opé-
rations de collecte alimentaire auprès du monde agricole pour les Banques Alimentaires lors de 
grand évènement comme le Salon de l’Agriculture, soutien à des initiatives solidaires émanant 
du monde agricole et qui fleurissent partout dans les territoires …

Les Jardins de Campagne Solidaires

Un Jardin de Campagne Solidaire permet, dans 
les zones rurales, de développer l’accès à des 
lieux associatifs partagés dédiés au jardinage et 
de favoriser l’inclusion sociale par l’alimentation. 
Aujourd’hui il existe deux Jardins de Campagne 
Solidaires en Essonne et dans l’Aube qui sont en lien 
avec les Banques Alimentaires locales.

Dans l’Aube, le JACS inauguré en juin 2022, repose 
sur la générosité de deux agriculteurs qui ont 
mis à disposition 4000 m² de terres agricoles. 
Accompagnée par la mairie, l’association Les Paniers 
Solidaires de Saint-Jean de Bonneval a pris en charge 
la création du jardin. Le partenariat entre l’association 
les Jardins de Saint-Jean et la Banque Alimentaire de 
l’Aube donne de beaux résultats. En effet, parmi les 
différents lopins cultivés par des familles du village, 
un est exclusivement réservé pour une production 
destinée à la Banque Alimentaire de l’Aube. Au-delà 
de la production, l’association Les Jardins de Saint 
Jean organise aussi des évènements caritatifs (vente 
de nourriture lors d'évènements sportifs, courses 
caritatives…) au bénéfice de la Banque Alimentaire.
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MIEUX MANGER POUR TOUS 
Une collaboration avec un lycée agricole pour diversifier les produits distribués à la 
Banque Alimentaire d’Auvergne 
Depuis 2021, la Banque Alimentaire d’Auvergne travaille en partenariat avec le lycée agricole de 
Saint-Flour de façon ponctuelle pour effectuer de la transformation alimentaire : potages, confitures, 
pommes de terre cuites sous vide, chips de pommes de terre… Dans le cadre du programme Mieux 
Manger Pour Tous, la Banque Alimentaire va pouvoir approfondir ce partenariat en passant à l'échelle 
supérieure. 
L’objectif est de poursuivre la coopération avec le lycée de St Flour, avec une mise à disposition de leurs 
équipements et savoir-faire au rythme d’une journée par semaine pour la transformation de produits 
issus de la Banque Alimentaire et à destination des associations partenaires. 
Cette activité permet à la Banque Alimentaire de diversifier l’offre de produits proposés aux personnes 
accueillies, et de resserrer ses liens avec le monde agricole, tout en proposant un partenariat 
enrichissant le programme pédagogique du lycée St-Flour grâce à la participation active des élèves au 
processus de transformation. 
Si cette première coopération s’avère positive, la Banque Alimentaire d’Auvergne a pour souhait de 
reproduire ce modèle de coopération avec d’autres lycées ou instituts de formation des métiers.

Des partenariats solidaires avec l'Association des 
Médaillés de l’Ordre du Mérite Agricole (AMOMA)
Depuis 1992, l’Association des Médaillés de l’Ordre du Mérite Agricole (AMOMA) a pour objec-
tifs d’organiser et soutenir les manifestations participant au rayonnement de l’agriculture. Elle est 
structurée en sections départementales sur le territoire français. 

Ensemble, le réseau des Banques Alimentaires et l’AMOMA ont pour objectifs de valoriser les 
agriculteurs français, leurs savoir-faire et les territoires ruraux, ou encore de promouvoir la 
solidarité intergénérationnelle.

Encourager les initiatives solidaires venant du monde agricole

Grâce à l’association Les Agriculteurs ont du Cœur, Christian Peyronny, agriculteur en Auvergne 
(Teilhet) et la Banque Alimentaire d’Auvergne (63) ont été mis en contact. 

Après un premier don de 200 kg de pommes de terre à la Banque Alimentaire, l’agriculteur a égale-
ment alloué un hectare de son terrain pour une production réservée à la Banque Alimentaire. Il 
a organisé une vente de soupe dans son village 
à l’hiver 2021/2022, dont les bénéfices lui ont 
permis de planter un hectare de pommes de 
terre à destination de la Banque Alimentaire.

De plus, une partie des pommes de terre, 
récoltées avec l’aide de bénévoles,  a été trans-
formée par un lycée agricole local (St-Flour) 
afin de fabriquer des frites à destination de 
l’épicerie étudiante portée par la Banque 
Alimentaire de Clermont-Ferrand (ESOPE 63). 
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Des productions solidaires à destination de la Banque Alimentaire de la Creuse 
et de la Haute-Vienne

La Banque Alimentaire de la Creuse a une 
convention de partenariat tripartite avec le 
lycée agricole d’Ahun et la section creusoise 
de l’AMOMA. Le lycée agricole a alloué entre 
5 000 et 10 000m² de terrain pour la culture 
de pommes de terre, dont la moitié de la 
production revient à la Banque Alimentaire.  
Ainsi, en 2023, la 8ème édition de l’opération 
“patates solidaires" à permis de récolter plus 
de 10 tonnes au profit de la Banque Alimentaire. Au-delà de l'approvisionnement en produits frais 
et locaux de la Banque Alimentaire, ce partenariat met en valeur le lien intergénérationnel entre 
les élèves du lycée et les bénévoles de l’AMOMA qui participent à la récolte.

En Haute-Vienne, l’AMOMA, en partenariat avec le lycée agricole de Limoges et du Nord Haute-
Vienne et la Chambre d’Agriculture, a participé à la production et au glanage des cultures de 
pommes de terre, céréales et cucurbitacées au profit de la Banque Alimentaire.

Des approvisionnements équilibrés, locaux et 
solidaires 
Des “Paniers Solidaires” de la MSA pour approvisionner en produits frais et 
locaux la Banque Alimentaire du Calvados

La Banque Alimentaire du Calvados entretient des 
relations de proximité avec le monde agricole, notamment 
avec la Mutualité Sociale Agricole (MSA). La MSA Côtes 
Normandes, partenaire depuis plusieurs années de la 
Banque Alimentaire, mène des actions essentielles sur le 
terrain pour faciliter l'accès aux denrées alimentaires pour 
les familles et personnes en difficulté. Avec les "Paniers 
Solidaires", la MSA achète des denrées de haute qualité 
à des exploitants agricoles nouvellement installés, pour 
soutenir des familles et personnes en précarité alimen-
taire. En 2022, la MSA a démultiplié l’opération « Paniers 
Solidaires » pour la Banque Alimentaire, passant de une à 
deux campagnes annuelles de dons. 

De multiples projets en circuit court portés par 
le monde agricole audois et la Banque Alimentaire 

La Banque Alimentaire de l'Aude entretient déjà des coopérations avec des acteurs du monde 
agricole. C’est notamment le cas avec la CUMA (Coopérative d'Utilisation du Matériel Agricole) de 
l'Aude qui prête un atelier de transformation à la Banque Alimentaire, pour que celle-ci puisse y trans-
former des légumes et fruits abîmés en jus ou coulis à destination des associations partenaires. 

La Cuma est une Coopérative d'Utilisation de Matériel Agricole, où des agriculteurs mutualisent 
des moyens (machines, main-d'œuvre, hangars, ateliers...). Ce cadre permet aux adhérents de 
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MIEUX MANGER POUR TOUS 
Venaison solidaire : un partenariat tripartite pour améliorer l’équilibre nutritionnel de 
l’aide alimentaire dans l’Aude 
Forte de ces liens resserrés avec les agriculteurs locaux, la Banque Alimentaire de l’Aude continue 
de développer des initiatives solidaires avec le monde agricole. Dans le cadre du programme Mieux 
Manger Pour Tous, la Banque Alimentaire, la Fédération Départementale de la Chasse et la CUMA de 
l'Aude ont créé ensemble le projet "Venaison Solidaire". Ce projet vise à redistribuer une partie des 
16 000 sangliers abattus annuellement par les chasseurs à plus de 8 000 personnes en précarité 
alimentaire accueillies au sein des associations partenaires de la Banque Alimentaire de l'Aude. 
Concrètement, une partie des sangliers chassés sera préparée et transformée dans le plus grand 
respect des normes sanitaires au sein de structures professionnelles locales (abattoir de Pamiers, 
l'atelier de transformation de la CUMA à Salles sur l'Hers). Afin que les personnes accueillies à l'aide 
alimentaire puissent être en mesure de cuisiner au mieux ces produits carnés, des fiches cuisine 
seront proposées. 
Cette opération s'inscrit dans le cadre d'une économie locale et solidaire, et répond au déficit en 
protéines de l’alimentation des personnes en situation de précarité.

réduire les coûts de mécanisation, d'accéder 
aux nouvelles technologies. C’est également 
un lieu d'échanges d'expériences, de diffu-
sion de nouvelles pratiques, de développe-
ment local, de lien social et de solidarité 
notamment avec les Banques Alimentaires 
qui sont partenaires du réseau national des 
CUMA. La convention de partenariat qui lie 
les Banques Alimentaires et les CUMA visent 
à favoriser les coopérations locales entre les 
deux réseaux (partage de connaissance et 
de savoir-faire, mise en commun de moyens, 
projets d’emploi et d’insertion dans le milieu 
agricole …) 

Dans le cadre du projet Catalyseur, financé 
par France Relance après la pandémie Covid, 
la Banque Alimentaire et la Fédération des 

CUMA de l’Aude ont approfondi leur coopéra-
tion. Ensemble les deux réseaux ont développé 
un projet d'approvisionnement de la Banque 
Alimentaire, à juste prix pour les producteurs 
et en circuit court, afin d’augmenter la part de 
fruits et légumes frais et locaux redistribués 
aux associations partenaires.

(vidéo pour en savoir plus sur le projet).

https://www.youtube.com/watch?v=nukd2Wd6hEk
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La Banque Alimentaire d’Isère : Construire 
des stratégies d’approvisionnement et 
créer des circuits courts entre les acteurs 
de l’aide alimentaire et du monde agricole

Début 2023, la Banque Alimentaire d’Isère 
a cherché à pallier son déficit en fruits et 
légumes frais par des achats, en bâtissant des 
alliances de proximité avec le monde agricole 
(Chambre d’Agriculture de l’Isère, réseaux et 
coopératives agricoles - CUMA, Jardins de 
Cocagne, RéCOLteR, …. ). Cette démarche 
vise à répondre à l'ambition de la Banque 
Alimentaire d'acquérir une part importante de 
son approvisionnement par l’achat de fruits 
et légumes sur récolte programmée. Elle vise 
également à maintenir une proportion de 25 % 
de fruits et légumes frais par colis, voire à 
augmenter cette part pour atteindre l’objectif 
cible (33%) préconisé par le Programme 
National Nutrition Santé (PNNS).

Soutenue financièrement et logistiquement  
par l’Etat, le Conseil Départemental de 
l’Isère, Grenoble Alpes Métropole, des entre-
prises locales, la Banque Alimentaire d’Isère 
a augmenté son tonnage en fruits et légumes, 
en passant de 2 tonnes à 10 tonnes hebdoma-
daire entre le printemps et la fin d’année 2023.

Ces acquisitions ont permis de faire face à l’aug-
mentation importante du nombre de personnes 
accueillies à l’aide alimentaire en Isère, tout en 
maintenant un équilibre entre produits secs et 
produits frais et en approvisionnant les parte-
naires de la Banque Alimentaire avec des 
produits locaux de qualité. 

Cette démarche est en cours de réplication à 
l’échelle régionale à travers l’association régio-
nale des Banques Alimentaires (ABAURA). 
Ce projet régional apportera, dans les dépar-
tements qui disposent de cultures maraî-
chères et fruitières, de nouveaux débouchés 
aux filières agricoles concernées.

MIEUX MANGER POUR TOUS 
Construction d’alliances locales entre 
associations d’aide alimentaire et monde 
agricole
Dans le cadre du programme Mieux Manger 
Pour Tous, la Région AURA a notamment 
retenu le projet porté par la Banque 
Alimentaire de l’Isère qui favorise la mise 
en réseau de différents acteurs associatifs 
engagés contre la précarité alimentaire  
(3abi, Diaconat Protestant, l’échoppe…) et 
le monde agricole. 
L’idée est de favoriser l'approvisionnement en 
produits frais et locaux d'associations parte-
naires de la Banque Alimentaire, en s'appuyant 
sur différents acteurs du monde agricole 
(agriculteurs, coopératives, lycée agricole), 
tout en agissant sur les volets de l’insertion, de 
l'accompagnement social et de la lutte contre le 
gaspillage alimentaire.  
Les  agriculteurs impliqués dans ce projet et 
notamment fédérés au sein des CUMA ou des 
Jardins de Cocagne réaliseront des dons ou 
des opérations de glanage sur des récoltes non 
ramassées, évitant ainsi le gaspillage alimen-
taire et fournissant les associations impliquées 
dans le projet en fruits et légumes de qualité à 
destination des personnes en précarité alimen-
taire. Les opérations de glanage auprès des 
agriculteurs pourront être réalisées en lien 
avec des structures d’insertion locale (Jardins 
de la Solidarité à Moirans, l’union locale pour 
l’emploi). D’autre part, le lycée professionnel 
de la Côte Saint André sera chargé de réaliser 
des actions autour de l’équilibre nutritionnel 
à travers des ateliers cuisine et anti-gaspi, 
co-animés par la diététicienne et le chef 
cuisinier de la Banque Alimentaire d’Isère.



Contact : 
Barbara Mauvilain 

Responsable des relations institutionnelles de la FFBA
01 49 08 04 72 / 06 88 68 18 73

barbara.mauvilain@banquealimentaire.org 

Fédération Française des Banques Alimentaires
Tour CIT, 3 rue de l’Arrivée, 75015, Paris

www.banquealimentaire.org As
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https://www.banquealimentaire.org/

